
COMMUNE DE RANDOGNE CANTON DU VALAIS

ZONE l8A

Définition

Dimens ions

ZONE D'HABI TATI ONS COLLECTIVES ET DE COMMERCES /
DENSI TE 0 .80 (AVENANT AU RCC l

Art. 10

Ce t t e ·zone es t réservé e à l'habitation collective et aux
c ommerces .

L'ordre dispersé est obliga toire , les r ez-de-chaus sée
con tigu s à caractère comme r cia l ou par ki ngs pouvant ê tre
a dmi s. La constr uc tion d e boxes i ndividuels en
c on tiguï t é s era toute fo i s examinée de cas en cas par la
Municipali té . De tel s boxes dev r ont dans t ous les cas
être cons t ruits par groupe s de 4 au max imum e t ê t r e
séparés par des éléments c onséquents (p ort e d 'entré e ,
décroché de façades , e space éventuel) .

La dens ité de c onstruction n'excé dera pas le 0 .8 .
Le degré de sensibilité est en principe de II (selon
OPE) .

Art. 11

La l ongueur maximum ne dépassera pas 18 m.

Largeur maximum : 15 m. - mi n i mum 10 m.

La hauteur max imum s era de 16 .5 0 m. sur t oiture {c f.
art. 30 .7 . RCCl

Le nombre d'étages est limité à 3 (c f . art . 30.8 RCC )

Les hauteurs supplémentaires créées pa r t ou t e ent rée ou
sortie au parking ou au bâ timent n' e n tren t p a s en
considération pour le calcul du gabarit de la
c onstruction .



· .~

Distances

Art. 12

Les distances qui ne sont pas déterminées par des
a l ignements seront :

c l d istances latérales minimum 4.00 m. La distance
entre bâtiments sur un même fonds pourra toutefois
être ramenée aux distances du Feu par la Municipalité
de cas en cas.

b) distances frontales minimum

Art. 13

façade principale: 9.00 m
façade arrière 4.00 m

Toiture La toiture à 2 pans d'inclinaison égale, est obligatoire
et sera comprise entre 35 et 50 %.

Couvertures El les seront exécutées en ardoises naturelles, en dalles
de p ierres naturelles ou en ardoises artificielles d'une
surface max. de 0.25 M2. La teinte doit être approuvée
par la Municipalité. Tout autre matériau devra
préalablement être approuvé par la Municipalité.
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